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A l’attention de Bertrand Gouraud, Maire de Vaylats 

et du Conseil Municipal, 

 

 

La réunion publique concernant le Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal (PLUi) le Mardi 18 Avril 2023 à Varaire a 

permis de présenter à la population les nouveaux enjeux 

d’aménagement du territoire sur la Communauté des communes 

Lalbenque-Limogne. 

Environ 200 personnes se sont déplacées pour participer à cette 

réunion. Il convient de noter que vu l’intérêt du sujet traité le 

nombre de participant est relativement faible au regard 

d’environ 9000 habitants que comptent les 23 communes qui 

composent la CC du Pays Lalbenque Limogne (CCPLL). 

 

Ce PLUi porteur d’un projet de territoire partagé face aux 

enjeux actuels de coordination des politiques d’urbanisme, de 

biodiversité, d’habitat et de déplacements - en référence à loi sur 

l’Engagement National pour l’Environnement - va permettre 

d’envisager une nouvelle démarche d’aménagement du 

territoire. La réunion a aussi permis d’appréhender entre autres 

que pour effectuer ce travail les collectivités sont largement 

aidées par le gouvernement qui met à leur disposition une 

batterie d’outils afin d’aborder thème par thème tous les enjeux 

et les moyens mobilisables. 

 

REUNION PUBLIQUE PLUi  

(Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) 

Varaire  

Mardi 18 Avril 2023 
 

mailto:collectif.dic@orange.fr
https://www.collectifledic.fr/


Le Collectif « Le D.I.C. » - Association loi 1901 
publié au JO du 13/12/2014 sous le n° 20140050 

collectif.dic@orange.fr     -    https://www.collectifledic.fr 
 
 

 

 

La présentation du projet du début à la fin de cette réunion a été 

entièrement animée par - Christophe - consultant expert en la 

matière d’un cabinet toulousain. Il a aussi répondu aux 

nombreuses questions posées par les personnes présentes et 

intéressées par le sujet.  

Le Collectif DIC, présent à cette réunion, a proposé qu’une 

information d’ordre d’intérêt général en reprenant les grandes 

lignes du projet puisse se faire sous forme d’une réunion 

publique au niveau communal. A l’échelon communautaire il 

apparaît que ça n’a pas été prévu dans le processus global de 

communication aux administrés. 

 

On a donc compris que, compte tenu du sujet abordé, qui 

requiert un haut niveau d’expertise et de compétence technique 

ainsi qu’un bon niveau de communication et réponse aux 

questions éventuelles, une réunion publique animée par la 

municipalité locale n’est pas envisageable. 

Nous souhaitons, on l’espère, qu’un minimum d’information 

sous une autre forme soit rapidement proposé vu que le projet 

concerne tous les habitants y compris les absents pour raisons 

personnelles ou qui n’ont pas pu se déplacer pour assister à cette 

réunion.  

 

 

Le Collectif 
 

mailto:collectif.dic@orange.fr
https://www.collectifledic.fr/

